
 
Actualité du 1er juin 2026 

Lettre IMPORT-EXPORT du 1er juin 2026 
 
Quels changements sont à attendre dans les prochaines 
semaines ? 

• Fin de bascule export en fret cargo le 30 juin. Des instructions (mise en 
œuvre du contrat de transport unique – CTU, bascule des opérations 
d’avitaillement, rectifications et invalidations) seront diffusées avant la fin 
de bascule. 

• Instauration d’un droit de douane forfaitaire de 3 euros sur les envois de faible valeur à compter du 1er 
juillet. La douane accompagne les opérateurs : webinaires du 18 mai et du 10 juin à venir. 

• Nouveaux outils, nouvelles fonctionnalités :  
- le 1er juin, déploiement de la plateforme e-ATA par ICC : https://iccwbo.org/business-solutions/ata-

carnet/eata-carnet/  
- le 2 juin, nouvelles versions de DELTA IE (2.7) et de SDS (1.1.0), 
- le 8 juin, interface informatique de l’export – suivi de transit, 
- le 30 juin, première version CCI pour le dédouanement centralisé communautaire à l’importation. 

• Trajectoire de bascule à l’EORI SIREN 

- semaine du 1er juin, lancement de la bascule à l’EORI SIREN des autorisations d’exploiter des installations de 
stockage temporaire (IST). 

Les focus de la semaine : 

• Les modalités de fin de bascule en fret cargo au 30 juin 
• L’instauration d’un droit de douane forfaitaire de 3 euros en e-commerce 
• De nouveaux outils et de nouvelles fonctionnalités dans les SI du dédouanement 
• Le lancement de la bascule à l’EORI SIREN des autorisations d’exploiter des IST 

I. Les modalités de fin de bascule en fret cargo au 30 juin 

Une notice aux opérateurs est diffusée par le bureau COMINT1 et vient préciser les modalités de fin de bascule en 
fret cargo au 30 juin. 

II. L’instauration d’un droit de douane forfaitaire de 3 euros en e-commerce 

La suppression de la franchise de droits de douane de sur les ventes à distance de biens importés d’une valeur 
inférieure ou égale à 150 euros s’est traduite par l’instauration d’un droit de douane forfaitaire de 3 euros, applicable 
à compter du 1er juillet 2026. 

Cette mesure s’inscrit dans le cadre de la démarche volontariste de la France et de l’Union européenne de renforcer 
la régulation des flux de e-commerce. Elle sera cumulable avec : 

• la taxe petit colis (TPC) française, applicable depuis le 1er mars ;  

• la redevance pour frais de gestion UE, qui s’appliquera à compter du 1er novembre 2026, qui entraînera 
l’abrogation de la TPC. 

Pour permettre aux opérateurs de comprendre le calendrier et les périmètres respectifs de ces mesures, le bureau 
COMINT1 a tenu un webinaire le 18 mai. Le support ainsi que le replay de ces webinaires sont disponibles sur 
douane.gouv.fr. 

Le bureau COMINT1 tiendra un nouveau webinaire e-commerce le 10 juin à 11 h. 

Lien de connexion : 
https://webinaire.numerique.gouv.fr/meeting/signin/invite/80964/creator/45324/hash/effd95fd3664107e0621061
583bff0af3c3626fe  
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III. De nouveaux outils et de nouvelles fonctionnalités dans les SI du dédouanement 

L’export suivi de transit 

De quoi s’agit-il ? C’est un dispositif prévu à l’article 329 du règlement d’exécution UE n° 2015/2447 consistant à 
faire circuler des marchandises destinées à l'exportation sous le régime douanier du transit jusqu'à leur lieu de 
destination du transit, sans réalisation des formalités de sortie. 

Cette fonctionnalité, qui consiste en une interconnexion entre DELTA T et SDS, sera disponible à compter du 8 juin 
prochain. 

Un webinaire s’est tenu le 20 mai, permettant aux opérateurs de s’approprier cette nouvelle fonctionnalité. Un 
support et un replay sont disponibles sur douane.gouv.fr. 

Une note aux opérateurs sera diffusée la semaine du 1er juin dans l’attente de l’actualisation de la circulaire du 9 
janvier 2026 relative au système automatisé d'exportation : suivi de la sortie en France (DA n° 26-001 publiée au 
BOD n° 7616)  

CCI : le dédouanement centralisé à l’importation 

Prévu à l’article 179 du CDU, le dédouanement centralisé communautaire (DCC) est une simplification douanière 
qui permet à un opérateur économique agrée de centraliser le dépôt de déclarations d’importation ou d’exportation 
auprès d’un seul bureau de douane d’un État-membre, le bureau de déclaration (BD), alors que les marchandises 
sont physiquement présentées au bureau de douane d’un autre État-membre, le bureau de présentation (BP). Le 
DCC repose donc sur une dissociation des flux déclaratifs et des flux physiques. 

Le projet CCI (Centralised Clearance for Import / Dédouanement centralisé à l’importation) est un système 
transeuropéen supervisé par la Commission européenne qui repose sur le développement par chaque État membre 
d’une solution informatique CCI. CCI assure le traitement dématérialisé des déclarations en douane centralisé 
communautaire (DCC), tout au long de leur cycle de vie, ainsi que l’échange électronique des informations 
nécessaires aux formalités d’importation. 

Une première version de cet outil sera mise en production le 30 juin prochain. Un webinaire s’est tenu 11 mai, 
permettant aux opérateurs de connaître ce nouvel outil. Un support et un replay sont disponibles sur 
douane.gouv.fr. 

IV. La trajectoire de bascule à l’EORI SIREN des autorisations douanières : lancement 
de la bascule des autorisations d’exploiter des IST  

Le CDU prévoit que le numéro EORI qu’un opérateur doit détenir pour réaliser des opérations de dédouanement 
dans l’UE est attribué à l’entité juridique.  

La France, qui attribuait traditionnellement les numéros EORI basés sur les établissements (EORI SIRET) d’une 
entité juridique, a donc défini une trajectoire de passage progressif à l’EORI unique (SIREN). 

S’agissant des autorisations douanières, cette trajectoire s’achèvera en 2026-2027 avec le passage à l’EORI SIREN 
de six autorisations encore délivrées à l’EORI SIRET : exportateur agréé, lieu désigné pour le dépôt temporaire, 
exploitation d’installation de stockage temporaire, d’exportateur enregistré, expéditeur agréé, destinataire agréé, 
destinataire agréé TIR, lieux agréés pour le dépôt temporaire (cf. note aux opérateurs du 22 avril 2026). 

Pour chacune de ces autorisations, les opérateurs disposeront d’un délai de bascule à l’EORI SIREN selon un 
calendrier spécifique. 

La première bascule concerne les autorisations d’exploiter des installations de stockage temporaire. Une note aux 
opérateurs sera diffusée la semaine du 1er juin sur ce sujet. 

Un webinaire de présentation du dispositif sera organisé le 12 juin. 

Les prochaines versions de DELTA IE et de SDS  

Versions 2.7 Delta I (2 juin) et 2.8 DELTA IMPORT (1er juillet) : contenu des versions affiché sur douane.gouv.fr 
Versions 2.7 Delta E (2 juin) et 2.8 DELTA EXPORT (1er juillet) et 1.1.0 SDS (2 juin) 

Nota bene : le contenu des versions affiché sur la page susmentionnée est susceptible d’évoluer, en fonction du résultat des 
recettes informatiques et des priorisations pouvant être opérées ultérieurement par l’équipe projet DELTA IE et SDS. 



 
Rappels sur les demandes d'assistance 

1) Avant tout dépôt de demande d'assistance dans OLGA 

Il convient de consulter le journal des anomalies : 
• à l’import : https://www.douane.gouv.fr/fiche/limportation-delta-ie-volet-import 
• à l’export : https://www.douane.gouv.fr/fiche/lexportation-et-le-suivi-de-la-sortie-delta-ie-volet-export-et-

sds  

2) En cas de dysfonctionnement, vous êtes invités à consulter la météo des services en ligne sur 
douane.gouv.fr 
Liens utiles : 

• L’importation - DELTA IE : volet Import  
• Comprendre la refonte de l'import export et s'y préparer  
• Customs clearance procedures effective from December 15, 2025  

 
 

_______________________ 
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